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liorer la condition de l'ouvrier.
C'est arrivé. On m'avait prédit
bien d'autres choses qui sont
arrivées ou airiveraient, si vo-
tre correspondant avait l'in-
fluence nécessaire, et si je ne
comptais pas beaucoup d'amis
parmi les classes ouvrières. M.,
Rodier comprendra ce que je
veux dire.

Comme je n'ai jamais eu
d'autre but que de faire ce que
je crovais juste et raisonnable
sans m'occuper de savoir si les
ouvriers me sauraient gré de
m'être fait du mal pour eux,
les attaques de votre correspon-
dant ne m'emvêcheront nas de

pas moins à ré
i dit au Sénat,

ivrier a droit à

mande l'abolition du Sénat, il
demande une chose aussi im-
possible qu'anti-patriotique %
Vous le savez, vous, Monsieur
le Directeur, vous savez que le
Sénat a été établi pour proté-
ger l'autonomie des provinces
contre les empiètements possi-
bles de la Chambre des Com-
munes, et que les représentants
de la province de Québec et des
petites provinces n'auraient pas
accepté la Confédération sans le
Sénat. Tous les gens clair-
voyants reconnaissent que le
Sénat devient de plus en plus
nécessaire pour' nous protéger,
nous surtout de la province de
Québec, contre certains dangers
faciles à prévoir.

Chercher à le détruire est une
faute nationale, et une chimère,
car jamais les hommes d'Etat
canadiens ou anglais ne vou-
dront violer l'une des condi-
tions du pacte fédéral de 1867,
sans le consentement de toutes
les provinies et des membres du
Sénat.

Non, la seule chose possible,
pratique et raisonnable est de
chercher à améliorer le Sénat, à
y introduire des éléments de
force et de popularité. C'est ce
que j'essaie de faire en suggé-
rant nu'un tiers des membres
du Sénat soit choisi par le qou-
vernement fédéral, un tiers par


